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Aussac-vadalle le 


Monsieur et Madame MEMIN

Le Bourg


16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :

Traitement des cultures par voie aérienne

Madame, Monsieur,

Comme suite à notre conversation du 13 juin 2004 concernant le traitement des cultures par voie aérienne, je vous informe que ce procédé de traitement est réglementé par un arrêté en date du 05 mars 2004 qui mentionne en son article 6 les éléments suivants :

"Lors des traitements aériens, l'opérateur doit respecter une distance minimale de sécurité de 50 mètres vis-à-vis des lieux suivants :

· Habitations et jardins, 

· Bâtiments et parcs où des animaux sont présents,

· Points d'eau consommable par l'homme et les animaux."

Il faut savoir que chaque département à sa propre réglementation.

Pour plus d'informations, je tiens ce document à votre disposition à la mairie ou vous pouvez également vous rapprocher des services de la protection des végétaux à Cognac ou directement à Poitiers.

Espérant avoir répondu à votre demande, 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
�EMBED Unknown���








MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           

16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac.vadalle @wanadoo.fr

Internet : http://perso.libertysurf.fr/mairie_aussac-va
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